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PARCOURS RÉGLEMENTAIRE

Devenir formateur Sauveteur Secouriste du Travail (SST)
Obtenir le certificat de formateur Sauveteur secouriste du travail, délivré par l'INRS & le réseau Prévention

L'Art R4242-15 du code du travail précise « Un membre du personnel reçoit la formation
de secouriste nécessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence dans :

• Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;
• Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de

quinze jours où sont réalisés des travaux dangereux. »

QUE DIT LA RÉGLEMENTATION ?

VOTRE FORMATION

PRÉREQUIS
• Etre titulaire du certificat de SST en cours de validité
• Fournir l'attestation de réussite à l'autoformation (en ligne et gratuite) "Bases

en prévention des risques professionnels" de l'INRS
• Etre en capacité physique de montrer les gestes de secours

OBJECTIFS
• Accompagner l'entreprise dans sa demande de formation de SST, intégrée à

sa démarche prévention des risques professionnels
• Concevoir, organiser, animer et évaluer une action de formation SST.

PROGRAMME DE FORMATION
Démarche de prévention de l'entreprise
Connaissance de l'entreprise : son organisation des secours et ses risques
Appropriation des documents de référence et des aides pédagogiques
Accompagnement de l'entreprise dans sa demande de formation
Promotion d'une action de formation SST
 
Animation d'une formation SST : Préparation d'une session de formation SST

• Appropriation d'une stratégie pédagogique spécifique au sauvetage
secourisme du travail

• Conduite des apprentissages pédagogiques relatifs à l'enseignement des
différentes actions du SST

• Conduite de l'évaluation des SST
• Dispositif de validation des formateurs SST
• Suivi administratif de la formation sur l'outil de gestion mis en place par le

réseau prévention
Certification de formateur SST
 
Informations :
56 h réparties sur 2 semaines non consécutives.
En dessous de 5 participants, la session doit être annulée (cadre règlementaire) - 10
participants maximum

Le formateur SST participe à la conception et à l'animation de formation de SST. Dans ce cadre, il
est amené à : 

• Proposer à l'employeur, en relation avec les services de santé au travail et les autres
acteurs de la prévention, un projet de mise en place d'un dispositif de formation SST

• Assurer, le cas échéant, le rôle de référent SST
• Rendre compte du fonctionnement du dispositif de formation des SST dans

LE + FORMATION

RÉFÉRENCE AFPA

11583

CODE RS

RÉSULTATS

90,8% de stagiaires satisfaits
75,3% d'accès à l'emploi dans les 6 mois

81,3% de réussite au titre professionnel

Données 2024

Dans le secteur de cette formation

Sources et méthodes de calcul

Selon le dispositif d'accès à la prestation,
ses modalités peuvent comporter une ou
plusieurs des étapes suivantes :
- information individuelle ou collective,
- dossier de demande de formation,
- identification, voire évaluation des acquis,
- vérification des prérequis réglementaires si
la formation en comporte,

ACCÈS À LA FORMATION

ACCESSIBILITÉ AUX PSH
Pour les personnes en situation de
handicap, un accompagnement spécifique
peut être engagé pour faciliter leur parcours.

> Pour en savoir plus

DURÉE
8 jours (4+4) répartis sur 2 semaines non
consécutives

POUR QUI ?
Tout public

MODALITÉ DE LA FORMATION
Présentiel

PRIX NET DE TAXE EN EUROS
1 220€
Le prix de la formation est donné à titre
indicatif. Des prises en charges totales
ou partielles sont possibles en fonction
des financements des entreprises ou de
partenaires.

afpa.fr
POUR EN SAVOIR PLUS

Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes Établissement public à caractère industriel et commercial • Tour Cityscope, 3 rue Franklin, 93100 Montreuil 824 228 142 RCS BOBIGNY

INSCRIVEZ-VOUS

https://www.afpa.fr/actualites/sources-et-methodes-de-calcul
https://www.afpa.fr/groupe-afpa/notre-politique-inclusion-et-diversite/accompagner-le-handicap-pour-faciliter-la-reussite-des-parcou-1
tel:3936
https://www.afpa.fr/formation-continue/devenir-formateur-sauveteur-secouriste-du-travail-sst-
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PARCOURS RÉGLEMENTAIRE

l'entreprise
• Former, certifier, maintenir et actualiser les compétences secours et prévention des

SST de l'entreprise.
• Développer, au travers des formations qu'il assure, les thèmes relatifs à la prévention

des risques professionnels, rendant ainsi les personnels formés, dans le cadre de ce
dispositif, plus conscients des conséquences des atteintes à la santé liées au travail
et plus motivés à faire progresser la prévention dans l'entreprise.

• Assurer les formations SST de l'entreprise en conformité avec les documents de
référence et les engagements que l'entreprise ou l'établissement a pris avec le
réseau prévention.

En fonction de votre projet, si vous souhaitez poursuivre votre parcours de formation,
prenez contact avec l’un de nos conseillers, joignables au 3936.

LES FORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
Formation individualisée - Exercices pratiques
Moyens pédagogiques : Supports “clé en main” - Supports audio et visuels - Outils
multimédias
Mise à disposition d’une plateforme d’apprentissage en ligne
Notre espace de formation dispose d’outils de formation modernes et performants
comprenant :
- Des salles informatiques équipées offrant l’accès à la plateforme numérique de
formation Métis
- Matériel audio-visuel : vidéo projecteur...
- Ressources documentaires

- entretien individuel de conseil en
formation,
de façon à définir le parcours le plus adapté
entre un parcours standard, un parcours
raccourci ou un parcours renforcé.

Le délai d’accès aux prestations dépend de
la programmation sur nos différents sites et
des places disponibles, en constante
évolution. Vous pouvez consulter en ligne
les dates programmées pour chaque site et
contacter un conseiller client au 3936 pour
plus d’informations.

MODALITÉS D'ÉVALUATION
Evaluations finale

• Evaluation théorique/pratique
 
Document délivré

• Certificat de formateur SST
• Attestation de formation

 
Evaluation satisfaction

• Enquête de satisfaction
stagiaire

QUALIFICATION DE NOS
INTERVENANTS
Les formateurs intervenants sont titulaires
de certifications et/ou qualifications
professionnelles cohérentes avec les
objectifs professionnels de la formation ou la
certification visée,ainsi qu'une expérience
professionnelle suffisamment adéquate

afpa.fr
POUR EN SAVOIR PLUS

Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes Établissement public à caractère industriel et commercial • Tour Cityscope, 3 rue Franklin, 93100 Montreuil 824 228 142 RCS BOBIGNY

INSCRIVEZ-VOUS

tel:3936
https://www.afpa.fr/formation-continue/devenir-formateur-sauveteur-secouriste-du-travail-sst-

